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Essai d'analyse critique du rapport du BRGM Influence des émissions de poussières du site de Mangegarri 

La saisine, en Mai 2015, du BRGM par la Direction Générale de la Prévention des Risques 

(DGPR) du Ministère de l'Ecologie, du Développement Durable et de l'Energie, sur la question 

des contaminations atmosphériques autour du site de stockage des résidus de traitement de bauxite 

de Mangegarri (Bouc-Bel-Air), a abouti à la production d'un volumineux rapport (838 pages à la 
lecture assez difficile), ainsi qu'à une présentation des principaux résultats lors de la réunion du 
CSS Alteo le 26 Septembre 2016. Ce rapport contient de nombreux résultats très intéressants, mais 
pose également certaines questions. Cette note est d'une part une réflexion sur la pertinence du 

choix du BRGM pour cette saisine et des méthodologies utilisées et d'autre part une nouvelle 
exploitation des résultats, en combinaison avec des données extérieures, dont ne disposaient pas 

les rédacteurs de ce rapport. 

1 La conception de l'étude et les choix méthodologiques 

1.1 La pertinence du choix du BRGM 

Lors de la séance du CSS d'Alteo le 26 Septembre 2016, la présentation du BRGM a été 
contestée par les riverains et les associations sur trois arguments : 

La« non-indépendance» du BRGM par rapport à l'industriel; 

Le choix de la période d'étude (Octobre-Novembre 2015), considérée comme non 

représentative; 

L'absence de données météorologiques locales. 

Nous ne partageons pas les deux premiers arguments : 

Rien, après une lecture approfondie du rapport ne permet de mettre en doute l'honnêteté 

scientifique et intellectuelle des ingénieurs du BRGM qui ont menés ce travail ; le BRGM 

est un établissement de taille importante et les relations d'un service avec l'industriel 
concerné n'ont pas obligatoirement des répercussions sur les autres services; rien ne 

suggère une quelconque censure des résultats obtenus ou des choix méthodologiques 

favorables à l'industriel ; 

Il est certain que la durée de la campagne de mesure a été très courte (5 semaines) et pas 

située dans la période la plus « favorable » aux contaminations atmosphériques ; les auteurs 

ne s'en cachent pas et rappellent à plusieurs reprises la question de la représentativité des 

résultats ; le timing de la saisine (mai 2015) ne permettait cependant pas vraiment d'autres 

choix : une campagne aussi lourdement instrumentée était impossible à mettre en place pour 

l'été 2015 et un report au printemps-été 2016 n'était pas envisageable. 

Le troisième argument est lui beaucoup plus recevable et nous amène à ce qui est en fait la 
vraie question : pourquoi la saisine a-t-elle été confiée au BRGM ? 
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